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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-41806

Département(s) de publication : 13, 83
 Annonce n° 26-41806

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune d'AuriolNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130007400013N° National d'identification : 
AURIOLVille : 

13390Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13, 83Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1808539

16-CP-2026Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Marchés publicsNom du contact : 

+33 442361292Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
21/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-41806
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-41806
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1808539
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1808539
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 OuiL'acheteur exige la présentations de variantes :
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Renouvellement de la pelouse synthétique du terrain de football Christophe Joly à Intitulé du marché : 
Auriol

45212221Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux de renouvellement Description succincte du marché : 
de la pelouse synthétique du terrain de football Christophe Joly à Auriol (13). Le présent marché fait 
l'objet d'un marché global (lot unique), conformément aux articles R.2113-11 et R.2113 -2 du Code de la 
commande publique. Une visite sur site est préconisée. Les conditions de visites sont les suivantes : 
Aucune visite ne sera organisée, toutefois il est laissé à l'initiative du candidat de se rendre sur site afin 
de prendre connaissance des contraintes organisationnelles lors de la réalisation du chantier. L'adresse 
du site est la suivante : Avenue Gaston Rebuffat 13390 AURIOL. Après examen des offres, le pouvoir 
adjudicateur engagera des négociations avec les 3 candidats sélectionnés. Toutefois, le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation

Avenue Gaston Rebuffat 13390 - AuriolLieu principal d'exécution du marché : 
3Durée du marché (en mois) : 

865000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Autres informations complémentaires : 

Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et 
pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.
551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de 
pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Pour obtenir des 
renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal 
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE CEDEX 2 Tél : 04 91 13 48 13 
Télécopie : 04 91 81 13 89 Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr

24/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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